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AUTORISATION DE DIFFUSION DU MÉMOIRE DE HDR 
 

Le Service Commun de la Documentation prend en charge le signalement et la 
diffusion des mémoires des habilitations à diriger les recherches soutenues à 
l’Université de Lille.  

Merci de compléter ce formulaire et de l’envoyer à :  hdr-scd@univ-lille.fr 

Je soussigné(e)………………………………………................................................................................. 

Courriel…………………………………………………………………………………………………………………………………… 
atteste être l’auteur du mémoire intitulé :   
............................................................................................................................................................. 

.............................................................................................................................................................. 

.............................................................................................................................................................. 

 

☐ Je dispose des autorisations nécessaires à la diffusion des contenus de ce 
mémoire dans le respect de la propriété intellectuelle. Pour les articles déjà 
publiés dans des revues, leur diffusion se fait dans le respect de mon contrat 
d’édition et en accord avec la politique de l’éditeur en matière d’Open Access. 

 Veuillez choisir une modalité de diffusion parmi les trois suivantes : 

☐ J’autorise la diffusion de mon mémoire en accès libre sur internet sans 
limitation de durée. 

Les licences ci-dessous définissent les conditions de réutilisation du mémoire 
par des tiers. Veuillez cocher une seule option et apposer la licence choisie sur la 
page de titre du manuscrit. Cette démarche est obligatoire pour diffuser sur 
HAL. 

 Pour vous aider à choisir la licence qui vous convient le mieux, consultez la page 
dédiée sur le site science ouverte de l’Université. 

 

Case à cocher et licence (cliquable) Description de la licence 

☐ CC BY Attribution : réutilisation autorisée avec 
mention de l’auteur. 

mailto:hdr-scd@univ-lille.fr
https://scienceouverte.univ-lille.fr/chercheurs-doctorants/science-ouverte/publier-en-open-access/droit-dauteur-comment-reutiliser-un-contenu
https://creativecommons.org/licenses/by/4.0/
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☐ CC BY-SA Attribution – Partage dans les mêmes 
conditions : réutilisation autorisée avec 
mention de l’auteur et partage sous la 
même licence. 

☐ CC BY-ND Attribution – Pas de modification : 
réutilisation autorisée sans modification 
de l’œuvre originale. 

☐ CC BY-NC Attribution – Pas d’utilisation 
commerciale : réutilisation autorisée avec 
mention de l’auteur, sans usage 
commercial. 

☐ CC BY-NC-SA Attribution – Pas d’utilisation 
commerciale – Partage dans les mêmes 
conditions : réutilisation autorisée avec 
mention de l’auteur, sans usage 
commercial, et partage sous la même 
licence. 

☐ CC BY-NC-ND Attribution – Pas d’utilisation 
commerciale – Pas de modification : 
réutilisation autorisée sans modification 
et sans usage commercial. 

☐ Tous droits réservés Tous droits réservés : aucune réutilisation 
autorisée sans accord explicite de 
l’auteur. 

☐ J‘autorise la diffusion de mon mémoire en accès restreint : l’accès est alors 
réservé aux membres de l’Université de Lille uniquement. 

☐ Je n’autorise pas la diffusion de mon mémoire.  

 

Cette autorisation prend effet : 
☐à la date du dépôt 

☐à partir du  ................................................. (durant ce délai la diffusion sera en 
accès restreint) 

Cette autorisation est révocable à tout moment sur demande écrite adressée 
au service des thèses et mémoires à l’adresse suivante : hdr-scd@univ-lille.fr 

 

Le : 

https://creativecommons.org/licenses/by-sa/4.0/
https://creativecommons.org/licenses/by-nd/4.0/
https://creativecommons.org/licenses/by-nc/4.0/
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-sa/4.0/
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/
https://creativecommons.org/about/cclicenses/
mailto:hdr-scd@univ-lille.fr
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Signature de l’auteur du mémoire : 


	AUTORISATION DE DIFFUSION DU MÉMOIRE DE HDR

